
	[image: image1.png]V|

_ >

MRC

ILberbClwhe




	PROJET DE RÈGLEMENT 190-16
modification au code d’éthique et de déontologie
 des employé(e) s de la 
municipalité régionale de comté robert-cliche 


ATTENDU QUE
 conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, la MRC a adopté son règlement 157-12 intitulé « Code d’éthique et de déontologie des employés(e)s de la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche ».
ATTENDU QUE
 l’adoption à l’Assemblée Nationale, le 10 juin 2016, de la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale concernant le financement politique (2016,c.17);
ATTENDU QUE
la MRC Robert-Cliche doit modifier, en conséquence, son règlement 157-12 avant le 30 septembre 2016;
RÉSOLUTION 5752-16
SUR LA PROPOSITION DE monsieur Henri Gagné, appuyé par monsieur André Labbé, il est résolu à l’unanimité que le Conseil de la MRC Robert-Cliche adopte le projet de règlement 190-16, modification au code d’éthique et de déontologie des employé(e)s de la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche. 
Article 1
Titre
Le titre du présent projet derèglement est le projet de règlement 190-16, modification au code d’éthique et de déontologie des employé(e)s de la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche. 
Article 2
Modification
Le règlement 157-12 de la Municipalité régionale de comté est modifié par l’ajout de l’article 6.7 qui s’intitule « Financement politique » et se lit comme suit :  « Il est interdit à tout employé de la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche de faire l’annonce, lors d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de  la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la MRC, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la MRC ».
Article 3
Entrée en vigueur
Le projet de règlement 190-16 entrera en vigueur suivant la Loi.

Adopté à Beauceville, ce 10 août 2016.
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	Luc Provençal 
	Gilbert Caron

Secrétaire-trésorier


2016-10-03
20
1
MRC Robert-Cliche
PROJET DE RÈGLEMENT 190-16

